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Des règles de fonctionnement : 

 

Il est à remarquer que la majorité des incidents surviennent à 

des moments tels que : début ou fin de séance, passage d’un lieu à un 

autre… 

 

1. Quand on arrive, donner à l’accueil le nombre d’élèves et le nom de 

l’école 

2. Les enfants enlèvent leurs chaussures 

3. Ils se changent dans le vestiaire 

4. Ils passent aux toilettes 

5. La douche est un premier pas vers la piscine, elle est obligatoire 

6. Pour entrer, il faut attendre que le volet s’ouvre 

7. L’équipe d’encadrement doit s’organiser de telle manière qu’un 

adulte responsable précède toujours l’arrivée des enfants sur 

les plages de la piscine et qu’il s’assure de la présence des 

M.N.S.  

8. Il apparaît important de les faire s’asseoir toujours au même 

endroit.  

9. Aucun enfant ne doit entrer dans l’eau sans y avoir été invité par 

l’adulte responsable du groupe. 

10. Les enseignants sont responsables du groupe, le MNS apporte 

une aide technique. 
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11.  A l’activité libre de fin de séance, il est préférable d’organiser un 

jeu sous contrôle de l’enseignant. Mieux encore, un bref retour au 

calme, les enfants étant dans l’eau, peut être organisé. 

12. Au signal de fin de séance donné par le M.N.S., on devra être 

exigeant sur la sortie des bassins et le rangement du matériel sur 

les plages de la piscine. 

13. On se retrouve au point de regroupement pour un bilan. 

14. On veillera à ce que tous les enfants aient effectivement 

regagné les vestiaires avant que le dernier membre de l’équipe 

pédagogique quitte les bords des bassins. 

 

 

 


